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Les premières permanences 
 

Un conseiller habitat du PACT du Puy de Dôme vous recevra : 

Les premiers mercredis 
de chaque mois de 10h à 12h 

 
Communauté de Communes 

du Pays de Cunlhat 
MAISON DE PAYS 

8 Grande Rue 
63590 CUNLHAT 

 
 
 
 

Le 2 juin 2010 

Le 7 juillet 2010 

Le 18 août 2010 (exceptionnellement 3ème mercredi) 

Le 1er septembre 2010 

Le 6 octobre 2010 

Le 3 novembre 2010 

Le 1er décembre 2010 

…. 
D’autres permanences seront assurées à ce rythme ju squ’en juillet 2011 
 
 
 
 
 
 


